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15 janvier 1575 : Aveu pour la seigneurie de 
Kermynihy 
 

 

 

Almanach 
Calendrier : Julien (nouveau style) 

 

1001      1101      1201      1301      1401      1501      1601      
1701      1801      1901      2001      2101 

-|---------|---------|---------|---------|---------|------▼--|--------
-|---------|---------|---------|---------|-  

 

Contexte : 

Le 15 janvier 1575, Pierre du Plessix, sieur du Kermynihy, se trouve à Nantes chez ses notaires. 

Il y finalise son aveu pour la seigneurie du Kermynihy dont il a hérité quelques années plus tôt. 

Ce document devra ensuite être présenté à la Chambre des comptes de Bretagne. 

Où il servira de base pour déterminer les "droits de successions" qu'il va devoir débourser... 

 

 
Source : FRAD044 B 1213, parchemin de 38 folios [+plus>] 

 

[ folio 1, recto ] 

 

[ En marge : ] 

Pierre du Plessis Sr du Kermynhy 

Conq Foesnant & Rospreden 

 

C'est le mynu, adveu et denunbrement des terres heritaiges, rentes et revenus que escuier Pierre du 
PLESSIX sieur du Kermynihy tient noblement à foy hommaige et debvoir de rachapt quant le cas advient, 
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soubs le Roy notre souverain seigneur, soubs la juridiction de Concq Foennant et Rospreden. 

Lesdits heritaiges luy advenus par le deceix de deffunct noble home Jehan du PLESSIX son cousin 
germain, sieur en son vivant dudit lieu du Kermynihy, décédé sans hoir de son corps envyron huict ans 
sont ou envyron, présente audit seigneur Roy par devers vous Nosseigneurs de ses Comptes en Bretaigne. 

 

 

Premier, en la Tresve de Rospreden, parroesse de Lient 

 

 

 

[ Le Manoir de Kerminy ] 

 

Le Manoir et mestairie noble de Kermynihy o touttes ses yssues, collombier, boys taillifs et de haulte 
fustaye, prés, garennes et aultres clostures, contenant 

Savoir 

•  

• Soubs maisons, jardrins, vergers et pourprins cinq journaulx de terre chaulde. 

•  

• [ folio 1, verso ]¶Soubs boys de haulte fustaye et boys tailliffs y a six journaulx de terre. 

 

• Ung pré et fenier fauchable nommé le Pré du Jardin, contenant trante journaulx de faucheur. 

 

• Ung parc et piecze de terre appellé le Parc du Collombier auquel y a ung collombier et refuge à 
pigeons ouquel y a, à présent partie tumbé, contenant deux journaulx de terre chaulde. 

 

• Aultre parc et piecze de terre appellé Parc an Lueou contenant deux journaulx de terre chaude. 
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• Aultre parc appellé Parc en Cozperenou contenant deux journaulx de terre chaulde 

 

• Item, aultre parc appellé Parc Scuezre contenant troys journaulx de terre chaulde auquel y a garenne 
et refuge à connils [ lapins ]. 

 

• Item aultre parc appellé Parc an Ohen, contenant deux journaulx de terre chaulde auquel y a 
pareillement garainne à connils. 

 

• Aultre parc et piecze de terre appellée Parc en Barenou contenant quatre journaulx de terre chaulde. 

 

• Item, aultre parc et piecze de terre nommé Parc Kerguilliet~ contenant deux journaulx de terre 
chaulde. 

 

[ folio 2, recto ] 

• Aultre parc et piecze de terre nommé Parc an Mengleuz contenant deux journaulx de terre froide. 

 

• Aultre parc et piecze de terre nommé Parc Henry contenant six journaulx de terre froide. 

 

• Item, une garenne et piecze de terre nommée La Garainne de Kergaradec auquel y a fosse et reffuge 
à connils, contenant trante six journaulx de terre froide auquel y a eu aultreffois estaycge. 

 

• Item, aultre garainne et piecze de terre nommée La Garainne du Merdy auquel y a eu estayge 
contenant trante six journaulx de terre froide. 

• Une montaigne et estandue de terre froste nommé Le Stancg Penbual contenant troys journaulx de 
terre froide. 

 

 

Toutes et chaincunes lesquelles terres s'entre joignent ensemble fors lesdictes garainnes et ledict Parc en 
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Barenou sont séparés par le chemin menant dudit Manoir du Kermynihy au Bourgc de Lient. Et donnent 
devers Soulleil levant au grand chemin qui conduict du Bourgc de Rospreden au Bourgc parrochial de 
Tourch, devers Midi donne sur les terres du village de Keranbroc tenus par Yvon MORVEZEN et consors 
soubs ledict du Plessix et devers Soulleil couchant donnent sur les terres du villaige de Kerdanezre tenus 
pareillement par Anthoine MORVEZEN et consors soubs ledict du Plessix, et devers Septentrion donnent 
lesdictes garainnes sur l'estayge appellé Le Merdy [ folio 2, verso ] tenu par Pierre PRENNEN et consors 
soubs ledict du Plessix et d'aultre endroit donnent lesdictes garainnes sur ung ruysseau d'eau qui dévalle 
de Stang an Treitourez au Pont en Bastard. Lequel lieu et Manoyr du Kermynihy sesdictes yssues, 
coullombier et appartenances sont tenus à main par ledict du Plessix et à ce moyen non arentés. 

Et n'estre deu sur icelles aulcunes cheffrante ne charge. 

Touteffois estantes arentées et baillées afferme peuvent valoir trante cinq Livres monnoye chacun an. 

• Item, troys prés et fenniers nommés Foenegier Kervegan despendant des yssues du Manoir de 
Pembual tenus pareillement à main par ledict du Plessix contenans six journaulx de faucheur. 
Donnant devers Soulleil levant à la ripvière qui dessend des Moulins du Rodoez Bars [ Bras ? ] 
appartenant audict du Plessix à l'Estang de Rospreden ; de tous aultres endroicts à terres du 
villaige de KerHeloret tenus par Jan LE GOUZ [LE COZ ?] et consors. 

Et peuvent ledicts prés valloir huict Livres monnoye estans arrentés. 

 

 

[ Le Manoir de Penbuel ] 

 

Le lieu et Manoir de Pembual, tenu et profilté à convenant congéable à l'usement du terrouer par Jan 
THOMAS et Jacques FLATRÈS soubs ledict Pierre du Plessix pour païer de taille et ferme l'an à chacun 
jour et terme de la sainct Michel Montgarganne la somme de trante [ folio 3, recto ] souls monnoye, dix 
mignots combles froment, douze mignots comble seille, quatorze mynots foullés avoyne mesure de 
Rospreden, quatre chappons, deux moutons, corvées acoustumées à homme demesnier [domanier] faire à 
son seigneur foncier, droict de moulte et la quarte gerbe des bleds qu'ils seront semés audict manoir par 
esgaubue et arsure de terre. 

 

Contenant ledict manoir : scavoir soubs maisons, jardrins, courtils, pourprins et crèches [un] journau et 
demy de terre chaulde. 

• Item soubs boys de haulte fustaye deux journaulx de terre. 

 

• Item ung parc appellé Parc an Leurker séparé d'un à présent en deux, par fossé contenant quatre 
journaulx de terre chaulde. 
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• Item deux aultres parts joignans l'un à l'autre appellés aussy Parcou an Leurker contenant quatre 
journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc nevez contenant deux journaulx terre chaulde. 

 

[ folio 3, verso ] 

• Aultre parc appellé Parc en Berre~ contenant deux journaulx de terre chaulde. 

 

• Item, aultre parc nommé pareillement Parc en Berre~ contenant deux journaulx de terre, l'un terre 
chaulde l'autre terre froide. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Ohen o son pré adjaczant séparés par ung fossé contenant deux 
journaulx de terre froide. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Marrou contenant ung journaulx de terre chaulde et ung journaulx de 
terre froide. 

 

• Ung parc appellé Parc an Gueot avecques ung petit parc adjaczant contenant deux journaulx de 
terre chaude. 

 

• Deux petits parcs appellés Parcou en Coet contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Item, deux aultres petits parcs appellés Parcou en Foennec contenant deux journaulx de terre 
chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc nevez à présant séparé en deux contenant deux journaulx, terre chaude. 
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• Item, aultre parc séparé en deux par fossés o son petit pré adjaczant nommé aussy Parc an Foennec 
contenant ung journaulx de terre chaulde. 

 

[ folio 4, recto ] 

• Item, ung pré et fenier apellé Foennec Penbual séparé à présant en quatre lotties contenant cinq 
journaulx de faucheur. 

 

Ferant ledict manoir, d'un endroict devers le Nort et Soulleil levant sur le ruysseau qui devale du Pont en 
Bastard au Pont Quéau, devers le Midi sur les yssues dudict villaige de KerHeloret et de tous aultres 
endroicts sur les appartenances dudict Manoyr de Kermynihy. Sur lequel lieu et manoir n'est deu aulchune 
charge. 

 

 

[ Kerheloret ou Kerangoc ] 

 

Le lieu et villaige de KerLoret aultrement KeranGoc que tiennent et profiltent à convenant congéable 
soubs ledit du Plessix Jan LE GOC et Xpofle LE GOC, Germain LE GUYNENE, Jan DANIELOU, 
Noël GARLABRÉ, Mahé LE GOC et Marie GOELABRÉ pour païer de ferme audict du Plessix à 
chacun terme de la sainct Michel une fois l'an neuff Livres monnoye et huict mynots combles froment, 
huict mynots comble seille, huict mygnots comble foulé avoyne, huict chappons, droict de moulte, corvées 
et debvoir de champart lors qu'il fait gaignerie de bled par arsure de terre audict lieu, y comprins la nouvelle 
croessance apposée par ledict du Plessix. 

 

Contenant ledict lieu et villaige soubs maisons, courtils, aires et pourpris deux journaulx de terre chaulde. 

• Ung parc appellé Parc an Marrou contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

[ folio 4, verso ] 

• Autre parc appellé Parc Marrou contenant deux journaulx de terre chaulde. 
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• Aultre parc appellé Parc en Pont Queau contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre Parc appellé pareillement Parc en Pont Queau contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Pont Queau contenant aultre journau de terre froide. 

 

• Item, aultre parc nommé Parc Kerlegan [ Parc Kerveguen ?] contenant ung journau de terre froide. 
• Avecques son pré non fauchable nommé Pont Kerlegan contenant ung journau de terre demy 

journau terre froide. 

(Cancellé [= rayé] nommé pont Kerlegan ung journau de terre) 

• Aultre pré non fauchable nommé Prat Kerlegan contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre parc nommé Parc Kerlegan contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc Kerdidré contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc, nommé aussi En Parc Didré contenant ung journau de terre chaulde. 

 

• Aultre parc nommé En Stang contenant un journau de terre chaude. 

 

[ folio 5, recto ] 

• Aultre parc nommé Parc an Ohen contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Ung parc appellé Parc en mengluz contenant deux journaux de terre chaude. 
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• Item, aultre parc appellé An parc driés~ [1619-drés] contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc Guegen, contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc Pen an Liorzou contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Deux parcs nommés Parcou an Terruynec~ [1619-tiriennec]contenant deux journaulx de terre 
chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Pont contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Deux parcs appelés Parcou an draes~ [1619-dréas] contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Item aultre parc nommé Parc an Penker [1619-Penkernech] contenant deux journaulx de terre 
chaude. 

 

• Ung parc nommé An Pradou contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Pradou contenant ung journau de terre froide. 

 

[ folio 5, verso ] 

• Autre parc nommé Kerguilliet contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Lansuil [1619-Lansueill ?] contenant ung journau de terre chaude. 

• Autre parc appellé Parc an Leurguer contenant ung journau de terre chaude. 
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• Item, soubs prés et fennyers fauchables y a six journaux fauchables. 

 

• Item, un boys de sauldre [saules] nommé An Quoet Hallec contenant ung journau de terre froide. 

 

 

Ferans lesdicts heritaiges, devers Soulleil levant sur terres de la seigneurie de QuoetHeloret à présent au 
sieur de KeranLouet tenus par les demeurans au villaige de Kernagen [Kerveguen ?], devers le Midi 
terres à Maury de Keroriou~ [1619-Mannoir de Kerouriou !] appartenant au sieur de Quoetforn, devers 
Soulleil couchant sur le grand chemin menant dudict Bourgc de Rospreden à Coray et d'aultres endroicts 
donnent sur ledict ruysseau qui dévalle du Pont en Bastard au Pont Queau. 

Sur lequel villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

[ Keranbroc'h ] 

 

Le lieu et villaige de Kerambroc tenu et profilté à pareil tiltre de domaine congéable soubs ledit du Plessix 
par Yvon MORVEZEN, Yvon DERIEN et sa mère, et Pierre GOUALARN, pour en païer de taille [ folio 
6, recto ] et ferme l'an à chacun terme de la sainct Michel, la somme de sept Livres treize souls quatre 
deniers monnoye, troys mynots comble froment, troys mynots comble seille, sept mynots comble foulés 
avoyne, mesure de Rospreden, huict chappons, ung mouton, les corvées et de champart et de moulte, y 
comprins la nouvelle croessance mise par ledict Pierre du Plessis. 

 

Contenant ledict villaige soubs maisons, courtils, jardrins, pourprins, boys de haulte fustaye deux journaux 
de terre chaulde. 

• Ung parc appellé Parc Kerven [1619-Kereven] avecq son pré non fauchable contenant deux 
journaulx de terre chaude et ung journau de terre froyde. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Feunten contenant ung journau de terre chaulde et ung journau de terre 
froide. 

• Item, aultre parc appellé An Douar disant [1619-discant] contenant deux journaulx de terre, l'un 
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chaude et l'autre froide. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc en Lueou et aultre parc appellé Parc en Ros contenant deux journaulx 
de terre froide [ folio 6, verso ] et demy journau de terre chaulde. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc en Foennec contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Ros séparé à présent en deux par ung fossé contenant deux journaulx 
de terre chaude. 

 

• Deux parcs, l'un appellé Parc an Lueou et l'autre Parc en Leur contenant deux journaux de terre 
chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc an drés ? contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre parc appellé An Parc Uhellaff contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé An Parc Yselaff et aultre parc y joignant appellé Parc en Mengleuz contenant 
quatre journaux de terre froyde. 

 

• Aultre parc appellé Parc Goaz Lauenant [Laouenan ?] , et aultre appellé Parc Kerlué~, séparés par 
ung chemin entre les deux, contenant ensemble troys journaulx de terre, savoir deux de terre chaude 
et ung de terre froide. 

 

[ folio 7, recto ] 

• Item, aultre parc appellé Parc en Leur contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Ung parc et fenier fauchable appellé En Foennec bras tenu par lesdicts nommés et ung petit pré 
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séparé par ung fossé contenant troys journaulx de faucheur. 

 

• Item, ledict Yvon MORVEZEN tient à ferme par dehors ledict villaige, dudict sieur du Kermynihy, 
ung parc nommé Parc en Foennec ferant sur le pré du Manoir de Kermynihy pour en païer quinze 
souls monnoye de ferme l'an à chacun terme de la sainct Michel, contenant ung journau de terre 
froyde. 

 

 

Lequel lieu et villaige de Kerambroc donne devers Soulleil levant sur le grand chemin conduisant dudict 
Bourgc de Rospreden à Coray, devers le Midi sur terres du villaige de Kerelué tenus par Yvon LEGAL 
et consors soubs le sieur de Toulgoet et terres du villaige de Keredern, devers Soulleil couchant sur terres 
du villaige de Kerdanezre tenus par Anthoine LAURANS et Raoul MORVEZEN soubs ledict sieur du 
Kermynihy et devers le Nort donne sur les yssues dudict Manoir de Kermynihy. Sur lequel lieu n'est deu 
aulcune charge. 

 

 

[ Kerdaner ] 

 

Le lieu et villaige de Kerdanezre, tenu et profilté audict tiltre de taille, ferme et convenant congéable [ folio 
7, verso ] soubs ledict sieur du Kermynihy par Anthoine LAURANS, Loys et Raoul MORVEZEN pour 
païer de taille et ferme l'an à chacun terme de sainct Michel, la somme de unze Livres douze souls seix 
deniers monnoye et troys mynots froment combles froment, troys mignots combles seille, six mignots et 
demy foullés avoyne mesure dudict lieu, huict chappons, corvées, droict de moulte et de champart y 
comprins la nouvelle croessance apposée par ledict Pierre du Plessis. 

 

Contenant ledict villaige soubs maisons, courtils, jardrins, pourprins & aires et boys de haulte fustaye deux 
journaulx de terre chaude. 

• Ung parc appellé Parc bihan Merdi contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Menez contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Praden contenant deux journaulx de terre chaude. 
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• Aultre parc appelé Parc an Leurker contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

[ folio 8, recto ] 

• Autre parc appellé Parc an CozLen contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Jeun contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc Bihan contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc Ros en Bras contenant deux journaulx de terre froide. 

 

• Aultre parc appellé Parc en Foennec contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre par appellé Parc Marre contenant ung journau de terre froide 

 

• Aultre par appellé aussy Parc en Ros, contenant aussy deux journaux de terre froide. 

 

• Deux petits parcs appelés Parcou Didré contenant troys journaulx de terre froide. 

 

• Item, deux parcs et pieczes de terre nommés Parcou Rodoez Glas, contenant deux journaulx de 
terre froide. 

 

• Aultre parc appellé Parc Didré an Ker contenant deux journaulx de terre chaude. 

 



13 
 

[ folio 8, verso ] 

• Item, aultre parc appellé Parc an Drenennec et aultre parc appellé Parc Didré contenant deux 
journaux de terre froide. 

 

• Deux prés et fenniers nommés, l'un Foennec bras, l'autre Foennec an Darros contenans quatre 
journaux de faucheur. 

 

• Soubs frostaige y a ung journau de terre froide. 

 

 

Ledict lieu et villaige de Kerdanezre est situé et donne devers Soulleil levant sur les appartenances dudict 
Manoyr de Kermynihy, devers le Midi sur terres du villaige de Kerdern ? et devers l'Occident sur le grand 
chemin qui conduict du Château de Concq à Kerhaes et devers le Nort sur le chemin qui mène dudict 
Manoir de Kermynihy à Eslient. 

Sur lequel villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

[ Ty Palmer ] 

 

Le lieu et village de Ty an Palmer tenu et profilté par Amice LE ROY, veufve Jehan LORVILLON en 
son nom et comme garde de ses enffans et Allain LE ROY, pour en payer de taille et ferme l'an à chacun 
terme de la saint Michel [ folio 9, recto ] la somme de cent quinze souls monnoye, troys mignots comble 
froment, ung minot seille comble, quatre minots avoyne, cinq chappons, deux moutons ; droict de moulte, 
corvées et de champart lors qu'ils feront semence de bled audict lieu par arsure de terre. 

 

Contenant ledict lieu et villaige soubs maisons, porte, aire et courtils ung journau de terre chaude. 

 

 

Troys parcs nommés respectivement Parcou Marre s'entre joignans, contenans ensemble six journaux de 
terre chaude. 
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Item, ung pré et fenier fauchable joignant lesdicts Parcs Marre contenant ung journau de faucheur. Lesdicts 
troys parcs et fenier devers le Nort donnans sur ung fenier et deux courtils à Guillaume LE ROY du 
villaige de Kerdern et sur ung pré et yssues dudict Kerdern appartenans à la susdicte veufve et Allain 
LE ROY et Guillaume LE LIGOUR et sur terres à Jan COZDEN et d'aultre endroict donne sur ledict 
grand chemin menant de Concq à Coray. 

• Item contenant ledict lieu de Ty an Palmer huict parcs et pieczes de terre aussy s'entre joignans 
ensemble fors qu'ils sont séparés par fossés ; nommés l'un Parc Treguesec~, aultre Parc bras, aultre 
Parc an Tyrienen creix, aultre Parc an Mellec, Parc an Tierenen bras, Parc en Feunteun, Parc moen 
et Parc en Menez. Iceulx parcs [ folio 9, verso ] et chacun situés entre deux grands chemins mesnans 
respectivement du Manoir de Dioulan, l'un à Coray et aultre au bourg parrochial de Lient et en 
partie donnent ès terres du villaige de Keranmoel et d'un bout donnent sur une montaigne froste 
nommée Menez Guyen~ [1619-Gueguen] et contenant dix-huict journaulx de terre chaude et 
audict Parc Menez y a demy journau de terre froide. 

 

• Item, deux petits prés et feniers fauchables estans au long desdits parcs, donnans devers Soulleil 
levant sur lesdits parcs et devers Soulleil couchant sur le villaige de Keranmoel, contenans 
ensemble deux journaulx de faucheur. 

 

• Item, la moyctié devers ledict villaige de Ty an Palmer et ladicte montaigne appellé Menez 
Guyen ! contenant ladicte moyctié six journaulx de terre froide, ferant devers Soulleil couchant sur 
les terres dudict villaige de Keranmoel et sur l'eau qui devalle de la Fontaine de Poullanguen et 
devers Soulleil levant donne sur ledict chemin qui mène dudict Manoir de Dioulan à Coray. 

 

• Item, troys parcs et pieczes de terre nommés respectivement Parcou Menez s'entre joignans 
ensemble, ferant devers Soulleil levant sur ledict chemin conduisant dudict Manoir de Dioulan au 
Bourgc parrochial de Lient, d'aultre costé à terres à Jan COZDEN et Jehan KERECHERVE et 
terres que tient Allain gug GUEGUEN de Kersoues et à l'aultre costé donnent sur les preries frosts 
dicts et nommés [ folio 10, recto ] Pradou Rodely, que profiltent les demeurans audict villaige de 
Keranmoel contenans lesdicts troys parcs qui sont séparés par fossés, huict journaux de terre froide. 

 

• Item, ung parc et piecze de terre cerné de fossés appellé Parc Sallou bihan situé près le villaige de 
Kerdern contenant troys journaulx de terre chaude tenu et profilté à tiltre de taille, ferme et 
convenant congéable soubs ledict du Plessix par Guillaume et Allain LE ROY père et fils, pour 
en païer de taille et ferme l'an à chacun terme de la saint Michel, vingt cinq souls monnoye et ung 
mynot comble foullé avoyne, deux chappons et corvées. 

Ferant ledict parc devers Soulleil levant sur terres du villaige de Keredern et d'aultre endroict à terres du 
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villaige de Kerdanezre. 

Sur lequel lieu n'est deu aulcune charge. 

• Item, deux parcs et pieczes de terre appellées Parcou an Esquelegues~ contenans quatre journaulx 
de terre chaude, tenus et profiltés par Guillaume et Yvon COZ à tiltre de taille et ferme pour païer 
de taille à chacun terme de la sainct Michel la somme de quinze souls monnoye. Ferans lesdicts 
parcs devers Midi sur le chemin qui mène du villaige de Kerelué au villaige de Kerecherve, d'aultre 
endroict sur lesdictes terres du villaige de Ty an Palmer. 

 

[ folio 10, verso ] 

 

 

[ Parcou Botlouen ] 

 

Deux parcs et pieczes de terre nommés Parcou Bolauen et profiltés à tiltre de taille, ferme et convenant 
congéable soubs ledict sieur de Kermynihy par Jan THOMAS pour luy en païer de taille et ferme l'an à 
chacun terme de la sainct Michel, la somme de quarante souls monnoye, droict de champart le cas y 
advenant, contenant troys journaux de terre chaude. 

Sur lesquels héritaiges n'est deu aulcune cheffrante. 

 

 

[ Parc an Feunteun coz ] 

 

La somme de dix souls monnoye de rente annuelle à chacun jour et terme de la sainct Michel dessus ung 
parc et piecze de terre nommé Parc an Feunteun coz tenu par Glazren KERECHERVE ; ferant devers 
Soulleil levant sur la garenne appelée L'Isle, devers Midi donne sur aultre parc nommé aussy Parc an 
Feunteun coz et d'aultre endroict sur terres du village de Kerelué 

 

 

[ Botlouen ] 

 

Le lieu et estaige que tient Grégoire LEUPIN au villaige de Bolauen trefve de Rosporden, pour païer 
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audict du Plessix, de ferme et convenant à chacun terme de la sainct Michel une fois l'an, ung mynot comble 
froment mesure de Rospreden. 

 

Contenant soubs maisons, aire et pourpris quart de journau de terre chaude. 

 

[ folio 11, recto ] 

 

Ung parc et piecze de terre appellé Parc an Forn et ung courtil appellé Liorz an Forn s'entre joignans 
ensemble, ferans devers Septentrion sur le chemin menant dudict villaige au Bourg de Rospreden, devers 
Midi donne à ung parc appartenant à Margarite LEUPIN ; contenant deux journaux de terre chaude. 

 

 

 

Item, aultre courtil appellé Liorz an Ker donnant sur ledict frostaige, contenant quart de journau de terre ; 
ledict lieu advenu audict du Plessix par l'avoir acquis dudict LEUPIN o la charge de cinq souls de 
cheffrante deu au Roy à chacun terme de la sainct Gilles, une foys l'an / au terme de racquit qui encore 
dure. 

[En marge : ] Chefrante debue au Roy 

 

Deux parcs et pieczes de terre s'entre joignans ensemble fors qu'ils sont séparés par ung fossé ; l'un appellé 
Parc bras, l'autre Parc Feunteun an Barguet tenus à tiltre de ferme et convenant congéable soubs ledict du 
Plessix par Robert LESNE pour en païer de taille l'an à chacun terme de la saint Michel, soixante souls 
monnoye. 

Ferans lesdicts parcs, devers Soulleil levant sur le grand chemin menant du Manoir de Kermynihy au 
Bourgc de Rospreden, et devers Soulleil couchant donne sur la Garenne de l'Isle appartenant au sieur 
de Quoetforn contenant huict journaulx de terre froide. 

 

Et est deu de cheffrante sur iceulx parcs au Roy nostre Sire, à chacun terme de sainct Gilles la somme de 
vingt six souls huict deniers monnoye. 

[En marge : ] xx s. & viii d. ? de rante deu au Roy / & six s. de plus (rajoutés) 
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[ folio 11, verso ] 

 

 

En la parroesse deLient 

 

 

 

[ Ty Caro ] 

 

Le lieu et village de Ty an Carou en la parroesse de Lient que tient à pareil tiltre de convenant congéable 
soubs ledit du Plessix Michel SALAÜN et sa femme ; et ledit Salaün garde des enffans feu Tebaud LE 
GAL ; pour en païer de taille et ferme à chacun terme de la sainct Michel cent souls monnoye et deux 
rennées combles froment, quatre rennées combles foullées avoyne, six chappons, corvées, droict de 
champart et de moulte, y comprins la nouvelle croyssance apposée par ledict du Plessix. 

 

 

Et contient ledict lieu soubs maisons, pouprins, jardrins, courtils avec boys de haulte fustaye, dux journaux 
de terre chaude. 

• Un parc appellé Parc en Leurker contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc, appellé Parc en Leurker contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc en Leurker bihan contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc Guezennec contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé En Hent Meur contenant deux journaux de terre chaude. 
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• Aultre parc appellé Parc en March contenant deux journaux de terre froide. 

 

[ folio 12, recto ] 

• Aultre parc appellé Parc en Tirienen contenant deux journaux terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc entre an Daouguen~ [1619 - Parc etre an daou guay] contenant deux 
journaulx de terre chaude 

 

• Deux parcs, l'un nommé Parc an Portz, l'autre An Parc bihan contenant ensemble deux journaux 
de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé parc an Lueou contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Cozlan contenant ung journau de terre froide 

 

• Aultre parc appellé Parc an Tirienen guen contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Item, deux parcs appellés An Parcou Lannec contenant ensemble quatre journaux de terre froide. 

 

• Item, aultre parc appellé An Parc Dydré contenant quatre journaux de terre froide. 

 

• Item, deux pettites pieczes de terre nommées, l'une En Liorz nevez et l'aultre En Lanieguie~ [1826 
- Laniger ?] contenant ung journau de terre froide. 

 

• Deux parcs et feniers nommés, l'un En Foennec bras et l'aultre En foennec bihan contenant quatre 
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journaulx de faucheur. 

 

[ folio 12, verso ] 

• Soubs frostaiges y a deux journaux de terre froide. 

 

 

Tous lesdicts héritaiges et clostures s'entre joignans ensemble ; donnant devers Soulleil levant sur les 
frostaiges du villaige de Kerambricquin, devers Midi donne sur les terres du villaige de Goliffertz, devers 
Soulleil couchant sur terres du villaige de Keranmoillic que tient Thepault LANDANET, sieur de 
Kereven~. 

Sur lequel lieu et villaige n'est deu auchune charge. 

 

 

[ Keranbriquen ] 

 

Le lieu, tènement et héritaiges que Jan LEGAL le Vieil et Jehan LEGAL le Jeune, tiennent audict tiltre 
de convenant congéable soubs ledict du Plessix audict village de Keranbrecquin et ses appartenances pour 
en païer de taille et ferme à chacun terme de la sainct Michel, la somme de quatre Livres monnoye et deux 
mynots froment, deux mynots avoyne, quatre chappons, corvées, droict de moulte. 

 

Contenant ledict tènement 

S a v o i r 

 

• Ung parc nommé Le Parc Menez contenant troys journaux de terre chaude, ferant d'un endroict sur 
un parc tenu par Michel SALAÜN ès appartenances de Tiancarou, d'aultre [ folio 13, recto ] 
endroict fert sur le chemin qui mène du Manoir du Kermynihy au bourgc parrochial deLient et 
d'aultre endroict donne sur ung parc tenu par Jan LE LAGADEC du villaige du Kermenen~ ?. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Len o son pré y adjaczant contenant deux journaux de terre froide. 

Ferant devers Soulleil levant sur parc appellé En Parc Marre tenu par François LE GAL, devers Midi fert 
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sur le grand chemin qui mène dudict Kermynihy à Elient, de devers Soulleil couchant donne sur la 
Chaussée du Moulin de Kerdaynès appartenant audict du Plessis. 

• Aultre parc appellé Parc en Rodoez contenant quatre journaux de terre froide, ferant d'un endroict 
sur le chemin conduisant du Château de Conqc au Bourgc de Coray, devers Midi à terres du 
villaige de Goliffertz et d'aultre endroict donne sur ung ruisseau d'eau qui dévalle du Rodoez Glas 
et se rend en la Ripvière de Set. 

Sur lequel lieu n'est deu aulcune cheffrante charge. 

 

 

[ Kerandreign ] 

 

Les terres et heritaiges que Ollivier LE ROY, Jan LE ROY et Hervé LE ROY tiennent audict tiltre de 
convenant congéable soubs ledit sieur du Plessix [ folio 13, verso ] près le village de Kerandrein parroesse 
de Lient pour païer de ferme et convenant à chacun terme de la sainct Michel une fois l'an : Savoir ledict 
Ollivier LE ROY trante souls monnoye, ung mignot comble foullé avoyne, deux chappons et corvées ; 
ledict Jan LE ROY pareille somme de trante souls monnoye, ung mynot comble foullé avoyne, deux 
chappons, corvées ; et ledict Hervé LE ROY ung souls monnoye, ung mynot comble foullé avoyne, deux 
chappons & corvées et le droict de champart lors qu'il fera semence de bled par escaubue et arsure de terre 
desdicts heritaiges. 

 

Contenant les terres cy-après 

S a v o i r 

 

• Ung parc nommé Quoethelent ; troys parcs et pieczes de terres nommées En Leurmen contenant 
six journaux de terre froide. 

Ferans lesdicts parcs Quoethelent et Leurmen à ung parc nommé Parc an Melin Avel tenu par Jan LE 
GUENEL~ [de] Kerglegou [Kerglohou] et d'aultre endroict devers Midi ferant sur la Montaigne dudict 
villaige de Kerandrein et d'autre endroict sur ung parc nommé Parc Kergoff appartenant aultreffois aux 
preneurs de Kerecherve ? à présent à Pierres PRENNEN. 

 

[ folio 14, recto ] 

• Aultre parc appellé Parc a Ys an Ker cerné et donnant de tous endroicts ès terres du Roy nostre 
Sire, contenant troys journaulx de terre chaude. 
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• Ung pré et fennier nommé An parc Hallec avecques huict seillons de terre au-dessus dudict pré 
estant lesdicts seillons en ung parc nommé Tirien Kerivelen, ferant d'ung endroict aux 
appartenances du villaige de Kerivelen et d'aultre endroict donne à aultre fenier du villaige de 
BotDaniel contenant deux journaulx et demy de faucheur. 

 

 

 

[ Forn Guézennec ] 

 

Item, un vieil estaige non herbergé nommé forn Forn Guezennec et ses appartenances à présent mis en 
plusieurs clostures et parcs par fossés, contenant six journaulx de terre froyde ; ferant devers Soulleil levant 
sur terres du Roy nostre Sire, ès appartenances de Kerandrein, devers Midi sur ung ruisseau d'eau qui 
dévalle du pré de Groanyc à Parc an Huidezec~ et devers Soulleil couchant sur les appartenances du 
villaige de Kerivelen. 

 

 

[ Stang Tremesten ] 

 

Item, une piecze de terre froste nommée Stang ledict Tremesten ferme~ d'un endroict sur terres du villaige 
de Kerglegou, d'aultre endroict sur ledit parc appellé Quoethelent et des aultres endroicts donne sur le 
grand chemin menant du Bourg de Coray au Château de Conqc ; contenant troys journaux de terre 
froyde. 

 

[ folio 14, verso ] 

 

 

 

Item, ung parc appellé En Parc yselaff, ferant d'ung endroict devers Midi sur le ruisseau qui dévalle du Pré 
de Groannyc, devers Soulleil couchant sur les appartenances dudict villaige de Kerivelen contenant troys 
journaux de terre chaude. 
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Ung pré et fennier fauchable appellé Foennec en Groanyc et vingt cinq seillons de terre froide audessus, 
joignans ensemble devers le villaige de Kerodreyn fors qui sont séparés par fossés et haye ; donnant devers 
Soulleil levant et Midi sur le grand chemin qui mène du Bourgc de Lient au Bourgc de Scazre, devers 
Soulleil couchant sur ung parc tenu à présent par Françoys GUOADRE~ tenus et profiltés par Xpofle LE 
CAM~ pour payer audict du Plessix à chacun terme de la sainct Michel six Livres monnoye. 

Contenant ledict pré troys journaulx de faucheur. 

 

 

[ Le Merdy ou Goz Hallec ] 

 

La moyctié en non devys vers le sieur de Tréanna d'ung tènement d'héritaige non herbregé appellé Le 
Merdy aultrement Le Goz Hallec à présent séparé et mis en plusieurs parcs et clostures par fossés, situé en 
la tresve de Rospreden, tenu et profilté audict tiltre de convenant congéable par Pierre PRENNEN, Jehan 
PRENNEN [ folio 15, recto ] Mahé LE GUENEL et Jehan JEHANNES demeurans au village de 
Penfoennec Uhellaff et Penfoennec Yselaff pour en païer de taille et ferme l'an, audict du Plessix, à chacun 
terme de sainct Michel, la somme de quarante souls monnoye, deux rennées rases froment, deux mynots 
comble foulés avoyne, six chappons, corvées et la quarte gerbe des bleds qu'ils sèmeront en ladicte moyctié 
dudict tènement par arsure de terre. 

 

Contenant en tout ledict estaige du Merdy cinquancte journaulx de terre froide. Donnans devers Soulleil 
levant à ung ruisseau d'eau qui dessend de Stang an Dreitourez au pont appelé Pont an Bastard, devers 
Midi aux garainnes du Manoyr de Kermynihy, devers Soulleil couchant donnent sur le grand chemin qui 
conduict dudit Chasteau de Concq à la Chappelle de Monsieur Sainct Guenel et devers le Nort donne 
à terres du villaige de Kerglogou. 

 

 

[ Keranguen ] 

 

Item, un parc et piecze de terre estant près le villaige de Keranguen en ladite parrouesse de Lient tenu et 
profilté audit tiltre de convenant congéable par Guillaume LE MEN pour païer de taille à chacun terme 
de sainct Michel, vingt souls monnoye. 

 

Contenant deux journaulx de terre froide, donnant devers Midi sur les frostaiges dudict villaige de 
Keranguen, devers Soulleil couchant sur le grand chemin qui mène [ folio 15, verso ] dudict villaige à la 
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Chappelle de Sainct Guenel, de d'aultre endroict fert sur parc tenu par Allain LE FLAOU - auquel y a 
une perière de pierre de taille. 

 

 

[ Run Uhelaff ] 

 

Le lieu et villaige de Run Uhelaff parroesse de Lient tenu à tiltre de taille de convenant congéable soubs 
ledit du Plessix, par Yvon LE ROUX, Guézennec BUZARE, Augustin LE SIGNOUR et consors pour 
en païer de ferme à chacun terme de sainct Michel par chacun an six Livres dix souls monnoye, troys 
mynots comble froment, douze mynots avoine comble et foullé, huict chappons, ung mouton, corvées, 
droict de moulte et de champart. 

 

Contenant ledict villaige soubs maisons, pourprins, courtils et terres, deux journaulx de terre chaude. 

• Ung parc appellé An Parc bras contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Kerlauenan contenant deux journaulx terre froide et soubs pré y a aussy audict 
parc ung journau de faucheur. 

 

• Aultre parc nommé Parc Stang an Guern contenant deux journaulx terre froide. 

 

[ folio 16, recto ] 

• Ung parc appellé En Parc ysellaff contenant ung journau de terre froyde. 

 

• Aultre parc appellé Parc Didré an Hent contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Troys petits parcs, l'un nommé Parc an Ros, l'aultre Parc an Barel et l'aultre An Marel contenant 
deux journaulx de terre froide. 
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• Aultre parc appelé Parc Didré an hent contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Ung parc appellé Parc Menez contenant ung journau et demy de terre chaulde. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Gloedic bihan contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Leurker contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé aussy Parc an Leurker contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc Trichen contenant ung journau terre chaude. 

 

• Ung parc appellé An Foennec contenant deux journaulx de terre chaude. 

Auquel Parc an Foennec y a deux journaulx de pré fauchable. 

 

[ folio 16, verso ] 

• Item, y a audict villaige ung boys taillifs que tient ledict sieur du Kermynihy à main, contenant 
deux journaux de terre ; duquel la coupe vault une fois en douze ans six Livres monnoye. 

 

Donnans lesdictes terres devers Soulleil levant au villaige de BotDaniel, devers Soulleil couchant aux 
terres du sieur de Tréanna, devers le Midi [Nord !] donne sur terres du villaige de Larlan et devers le Nort 
[Sud !] donne sur terres du villaige de Keraudren [Keroudrein ?] appartenant audict du Plessis. 

 

[ Larlan ] 

 

Le lieu et estage que Margarite GALLANT et ses enffans tiennent et profiltent soubs ledit Pierre du 
Plessix au villaige de Larlan nommé l' Estaige du Barhuec pour en payer de taille et ferme l'an à chacun 
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terme de la sainct Michel la somme de trante-six souls monnoye et deux chappons ; contenans ledict estaige 
de Barhuec la maison at antiere ? estante à présent audict estaige et la crèche y joygnante de la porte et 
yssues au devant, contenant quart de journau de terre. 

• Item contient ung pré et fenier fauchable auquel est la fontaine dudit villaige et auquel y a eu 
aultreffois ung moulin foleret à présent ruyné [ folio 17, recto ] contenans quatre journaulx de 
faucheur ; donnant devers Soulleil levant sur terres de BotDaniel, devers Mydi sur terres du villaige 
du Run de devers Soulleil couchant sur terres tenues par Yvon COUP dudit villaige de Larlan. 

 

• Item, ung parc cerné de fossés appellé Douar an Barhuec ferant devers Orient sur terres du villaige 
de Gosabat, devers Midi sur la Montaigne de Kersaliou, de devers Occident sur le chemin qui 
mène dudit Kersaliou au Manoir de Leinchoch contenant troys journaulx de terre chaulde. 

 

 

 

[ Keraudren ] 

 

Le lieu et villaige de Keraudren tenu et profilté audict tiltre de taille, ferme et convenant congéable soubs 
ledict du Plessix, par Marie LE MEN et son fils, et Grégoire MORVEZEN pour en païer de taille et 
ferme par chacun an à chacun terme de la sainct Michel la somme de quatre Livres monnoye, deux mignots 
comble froment, deux mignots foulé avoyne, quatre chappons, corvées, droict de moulte et de champart y 
comprins la nouvelle croessance mis dessus par ledict du Plessix. 

 

Contenans ledict lieu et estaige soubs maisons, courtils, jardrins, aire, pourprins, ung journau de terre 
chaude. 

 

[ folio 17, verso ] 

• Ung parc et piecze de terre appellé Parc a Ys an Ker contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé An Parc bras contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc appellé An Parc Menez contenant deux journaulx de terre chaulde. 
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• Aultre parc appellé Parc an Ruguen contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé aussy Parc an Ruguen contenant deux journaulx de terre froyde. 

 

• Item, soubs pré fauchable y a deux journaulx. 

 

• Aussy ledict Pierre du Plessix a faict puis troys ans ung moulin foleret ès yssues dudit villaige de 
Keraudren. Lequel est affermé avecques Augustin LE SIGNOUR pour païer par chacun an douze 
Livres monnoye. 

 

Lesdicts heritaiges donnans devers Soulleil levant sur terres du villaige de BotDaniel tenus par Maury LE 
MOREL et Katherine LEGOUR veufve Jan LE LAENNEC soubs ledict du Plessix, devers Midy sur 
terres du Sieur de Tréanna, devers Soulleil levant [couchant ?] sur terres du Roy nostre Sire des 
appartenances du villaige de Larlan. 

 

[ folio 18, recto ] 

 

 

[ BotDaniel - An Guibel Men ] 

 

Une garenne et piecze de terre appellée An Guibel Men [ Kribenn Menez = cime/crête  ? ] séparé par 
fossé, plusieurs parcs et clostures, tenu à tiltre de taille, ferme et convenant congéable par Margarite LE 
GALLAND et ses enffans pour en païer de ferme par chacun an à chacun dict terme, sept Livres monnoye 
et deux chappons. 

 

Et contient ladicte garainne dix-huict journaulx de terre froide ; ferant devers Soulleil levant sur le chemin 
menant du villaige de BotDaniel au villaige de Kerambellec, devers Midy et Soulleil couchant sur ledit 
villaige de BotDaniel et devers le Nort sur l'eau quy dévale du Moulin de Kerrinidel au Molin foleret de 
Keraudren. 
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[ BotDaniel - La Haye ] 

 

Le Lieu et estaige non hébergé nommé La Haye situé près ledit villaige de BotDaniel tenu et profilté audict 
tiltre de taille, ferme et convenant soubs ledict du Plessix par Maury LE MOEL et Katherine LE 
LEGOUR veufve Jehan LE LAENNEC en son nom et garde de ses enffans pour en païer de taille à 
chacun dict terme une fois l'an, trante troys souls quatre deniers monnoye et deux chappons et droict de 
champart. 

 

Ledict estaige de La Haye à présent séparé en plusieurs parcs et clostures par fossés ; donnant devers 
Soulleil levant sur la garenne de Guibel Men, devers Midy et Soulleil couchant sur ledit villaige de 
BotDaniel et devers le Nort sur ledit ruisseau d'eau qui dévalle dudict Moulin de Kerinidel audit moulin 
foleret contenant soubs pré [ folio 18, verso ] fauchable six journaulx, soubs terre chaulde dix journaulx et 
soubs terre froide dix journaulx. 

 

Aussy tiennent lesdicts Maury LE MOEL et ladicte Katherine LEGOUR et chacun, soubs ledict du 
Plessix ès yssues du villaige de BotDaniel soubs ladicte taille, deux parcs et pieczes de terre vulgairement 
appellées l'un Ros Kerminihy et l'autre Parc Pen an Caront contenant six journaulx de terre froide ; ferans 
lesdicts parcs de tous endroicts sur les terres dudict villaige de BotDaniel. 

 

 

[ BotDaniel - La Lernye ] 

 

Une piecze de terre appellée La Lernye [ Gwernig ? ] contenant quatre journaulx de terre froyde tenu à 
tiltre de taille, ferme et convenant congéable soubs ledict du Plessix par Guézennec CALOCH et Canévet 
KEREZAST [KERZEAST ?] pour païer de taille l'an à chacun dict terme de la sainct Michel, dix souls 
monnoye ; et ferante devers Soulleil levant à terres du villaige de Keranbellec, de devers Soulleil couchant 
sur terres du villaige de Keraudren 

 

 

[ BotDaniel ] 
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Le Lieu et estaige que tiennent Loys LEBESQUE et Mahé TALOUARN audict villaige de BotDaniel 
parroesse de Lient à tiltre de taille et ferme et [ folio 19, recto ] convenant congéable soubs ledict Pierre 
du Plessis pour païer de taille et ferme l'an à chacun dict terme, la somme de dix Livres monnoye, deux 
mignots comble et foullé avoyne, quatre chappons, corvées, droict de moulte et champart, 

contenant soubs maisons, pourprins, aire et courtils, un journau de terre chaulde. 

 

Six parcs et pieczes de terre s'entre joignans ensemble appelés deux d'iceulx Parcou en Foennec, aultre En 
Parc Lan. Aultre Parc an Yt, aultre Parc Uhelaff et l'ultre Parc an Yt. Contenans quatre journaulx de terre 
chaulde et quatre journaulx de terre froide. 

• Aultre parc appellé An Parc Moen contenans demy journau de terre. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc an Boloyc~ contenant ung journau et demy terre froyde. 

 

• Aultre parc appellé parc Raden contenant troys journaulx de terre chaulde 

 

• Item, aultre parc appellé Parc en Leur contenant deux journaulx de terre chaulde. 

 

[ folio 19, verso ] 

• Aultre parc nommé An Balanyc contenant ung journau terre chaude. 

 

• Un pré & fenier nommé Le Pré de Parc en Feunteun contenant ung journau de faucheur. 

 

Lesdictes terres & héritaiges s'entre joignent ensemble fors qu'ils sont séparés par fossés ; donnans devers 
Soulleil levant sur terres profiltées par la veufve et enffans Jehan LE LAENNEC, devers Midi sur les 
yssues et frostaiges dudict villaige de BotDaniel et devers Soulleil couchant donnent au grand chemin 
menant dudict villaige de BotDaniel au villaige de Kerambellec ; ledict lieu advenu audict du Plessix pour 
l'avoir racqueté par son droict de premesse. 
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[ BotDaniel ] 

 

Le lieu et estaige que tient René COUP et Catherine LE SCOEZEC sa mère, audict lieu et villaige de 
BotDaniel parroesse de Lient à tiltre de taille, ferme et convenant congéable soubs ledit du Plessix pour 
païer de taille l'an à chacun terme de la sainct Michel la somme de cent souls monnoye, ung minot comble 
foulée avoyne, deux chappons, corvées, droict de moulte et de champart. 

Contenant soubs maisons, aires, courtils et pourpris, ung journau de terre chaude. 

• Ung parc appellé Parc en Leur contenant deux journaulx terre chaulde. 

 

[ folio 20, recto ] 

• Ung parc appellé An Liorz bihan contenant demy journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé An Parc Uhelaff contenant deux journaulx terre froyde. 

 

• Aultre parc appellé An Parc Moen contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc an Feunteun contenant ung journau de terre chaulde. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Croyssant contenant ung journau de terre chaulde. 

 

• Aultre parc appellé Parc ... Croysant?, contenant troys journaux terre chaude. 

 

• Item, deux parcs appellés Parcou an Yt contenant quatre journaux, terre chaulde. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Prat contenant ung journau terre froyde. 
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• Ung pré appellé Foennec Guynenec contenant ung journau de faulcheur 

 

Lesdictes terres ferantes devers Soulleil levant et devers le Midi, sur terres tenues par Maury LE MOEL 
et la veufve et enffans [de] Jehan LE LAENNEC, devers Soulleil couchant sur terres du villaige du Run 
et d'aultre endroict sur les frostaiges dudict villaige de Botdaniel. 

 

[ folio 20, verso ] 

 

 

 

Item, contiennent lesdicts deux estaiges ung frostaige appellé Prat BotDaniel contenant quatre journaulx 
de terre froide, donnant de tous endroicts sur terres des villaiges du Run, Keraudren et Botdaniel. 

 

 

[ Les Caves de Saint-Guénal ] 

 

Item, une maison et deux caves estantes près la Chapelle Monsieur Sainct Guenel, leurs courtils, yssues 
et appartenances en la parroesse de Lient affermés commune année trante souls monnoye. 

 

 

En la parroesse de Tourch 

 

 

 

[ Le Manoir de Kerinedel ] 

 

Le Lieu et Manoyr de Kerinedel~ situé en la parroesse de Tourch en ladicte juridiction de Rospreden, tenu 
et profilté audict tiltre de taille et convenant congéable soubs ledit Pierre du Plessix par Jan CONNAN, le 
Vieil et Jan CONNAN, le Jeune son fils, et Jan LE PENDU, pour païer de ferme à chacun terme de la 
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sainct Michel une fois l'an la somme de six Livres monnoye, deux mynots combles forment, ung mynot 
pillatte, troys mynots combles et foullés [ folio 21, recto ] avoyne, huict chappons, les corvées 
accoustumées homme desmenier [ domanier ] faire à son seigneur foncier, subgects [ sujets ] au moulin 
dudit lieu de Kerandel~ et la quarte gerbe des bleds que sèmeront audit manoyr par arsure de terre. 

 

Lesdicts Jan et aultre Jan CONAN tiennent soubs maisons, courtils, pourpris et aire, ung journau terre 
chaude. 

• Ung parc nommé Parc an Cloet Braot ; aultre parc appellé Parc an Auglen avecques troys petits 
parcs estans entre lesdicts deux aultres parcs contenans en tout huict journaulx de terre ; savoir, six 
de terre chaulde et deux de terre froyde, comprins ung petit pré non fauchable. 

 

• Aultre parc appelé Parc an Feunteun contenant ung journau de terre froyde. 

 

• Troys parcs appellés Parcou Abuochanker~ [ a-zioch an Ker ? ] contenant huict journaulx de terre 
froide. 

 

• Ung parc appellé Parc en Velin contenant ung journau de terre chaulde et troys journaux de pré 
faulchable. 

 

[ folio 21, verso ] 

• Aultre fenier appellé Foennec Rodoez an Barz contenant ung journau de faucheur. 

 

Ledict Jan PENDU tient soubs maisons, courtils et pourpris ung journau de terre chaude. 

• Ung parc appellé Parc Gore an Yt contenant troys journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc dict Parc an Auglen contenant ung journau de terre chaulde. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Velin contenant ung journau de terre chaude. 
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• Ung parc appellé Liorz Cozic contenant ung journau terre chaude. 

 

• Ung parc appellé Parc Croix contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Ung parc appellé An Parc Vuzcrech [1619 - Parc ouz Crech] contenant deux journaulx de terre 
chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc Cozic contenant quatre journaulx de terre chaude. 

 

[ folio 22, recto ] 

• Aultre parc appellé An Parc Nevez contenant six journaux de terre froide. 

 

• Aultre parc appellé En Parc Creix an Hent contenant deux journaulx de terre froide. 

 

• Un pré et fenier appellé An Foennec Bras contenant deux journaulx de faucheur. 

 

• Aultre pré et fenier non fauchable estant entre lesdicts deux aultres prés contenant ung journau de 
terre. 

 

• Soubs frostaiges tiennent lesdicts detempteurs en commun entreulx deux journaulx de terre fraude 
terre fraude [ (sic) ni froide ni chaude ? ]. 

 

• Soubs boys de haulte fustaye et rabines y a audict manoir deux journaulx de terre. 

 

• Aussy y a ès appartenances dudict Manoyr de Kerrinedel~ audict foennec appelé An Foennec bras 
ung moulin à bled. lequel est affermé par commune année trante mynots comble de seigle, mesure 
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de Rospreden. 

 

Lesdictes terres et chacune s'entre joignans ensemble fors qu'ils sont séparés par fossés et hayes. Donnant 
devers Soulleil couchant sur les terres du villaige [ folio 22, verso ] du Men Briz, devers le Midi donne sur 
l'eau qui dévalle de Rodoez Derien à Rodoez en Barz, devers le Nort et Soulleil levant sur terres du villaige 
de Kerdaniu tenus souls ledit du Plessis par Jan LAZ 

 

[ Kerzaniou ] 

 

Le lieu et villaige de Kerdaniou en ladicte parroesse de Tourch, à pareil tiltre de convenant congéable 
soubs ledict Pierre du Plessix, Jan LAZ pour luy en païer de ferme à chacun terme de sainct Michel chacun 
an, soixante souls monnoye et quatre minots cruble foullé avoyne, quatre chappons, corvées, droict de 
moulte et champart. 

 

Contenant ledict lieu et villaige de Kerdaniou soubs maisons, pourpris, aires, portes & courtils, deux 
journaux de terre chaulde. 

• Soubs boys de haulte fustaye appartenant audict du Plessix, ung journau de terre. 

 

• Ung parc appellé Parc an Len o son pré, contenant deux journaux de terre chaude et ung journau 
de faucheur. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Yt contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

[ folio 23, recto ] 

• Aultre parc joignant ledict Parc an Yt et nommé Parc an Auglen contenant deux journaulx de terre 
chaulde. 

• Aultre parc appelé Parc an March [1619-Marchic] y joignant, à présant mys en deux parcs et les 
clostures et séparés par fossés contenans troys journaulx terre froide 

 

• Aultre parc appellé En Parc Nevez contenant deux journaulx de terre froide. 
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• Aultre parc appellé Parc en Ohen contenant deux journaulx terre froide. 

 

• Aultre parc nommé An Goarem séparé à présent en troys parcelles par fossés et hayes contenant 
cinq journaulx terre froide. 

 

• Ung pré et fennier nommé En Foennec falch, contenant six journaulx de faucheur. 

 

• Soubs prairies non fauchables et frostaiges, six journaux terre froide. 

 

Lesdictes terres joignans ensemble et donnans devers Soulleil levant sur terres du villaige [ folio 23, verso ] 
du Restou tenu par Henry LE BULS, devers Mydy sur le byé du Moulin de Kerandel, devers Soulleil 
couchant et Occidant sur les appartenances dudict Manoir de Kerinedel~ et devers le Nort sur le Chemin 
conduisant du villaige de Drennec à l'église parrochiale de Tourch. 

Sur lequel lieu et villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

[ Kerhéré ] 

 

Le lieu et villaige de Kerancquéré en ladicte parroesse de Tourch tenu et profilté par ? Nezennide ? LE 
GUENEL, Blanche LE ROY veufve Hervé LE GUENEL, Germain TREFFLES et Guillaume LE 
GUENEL pour en païer de taille et ferme l'an à chacun terme de la sainct Michel audict du Plessix 
cinquante souls monnoye, deux mynots avoyne comble et foullé, quatre chappons, les corvées, droict de 
moulte et de champart. 

Contenant ledit lieu et estaige, savoir soubs maisons, creches, ports, aire et courtils, ung journau de terre 
chaude. 

[ folio 24, recto ] 

• Un parc appellé Parc an Stancg contenant deux journaux de terre chaude. 
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• Ung parc nommé En Parc nevez [Menez ?] contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc appelé Parc Cren [1619 - Cran] contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc an Poullen [1619 - Poullan] contenant ung journau de terre chaude 

 

• Aultre parc nommé Parc an Forn contenant ung journau de terre chaude 

 

• Ung pré et fennier nommé En Foennec falch contenant deux journaulx de faulcheur. 

 

• Aultre parc et piecze de terre nommé Parc an Magoer [1619-Magoar] contenant deux [journaux] 
de terre chaulde. 

 

• Item, ung aultre parc et piecze de terre appellé Parc Dom Allain contenant deux journaux terre 
chaulde. 

 

 

Ledicts parcs, prés et clostures cy devant sont situés ès appartenances dudict villaige de Kerancquéré et 
s'entre joignent ensemble [ folio 24, verso ] fors que le grand chemin qui mesne du Château de Concq au 
bourgc parrochial de Tourch qui est entre lesdits Parc an Maiger et audict Parc Dom Allain et donnent vers 
Soulleil levant sur ung frostaige et montaigne nommé Menez an Barchuec, profilté sous ledit du Plessix 
par les demeurans au villaige de Kerlatoux, devers Midi donnent sur terres de la seigneurie de 
Quoetheloret et devers Occidant sur terres de La Ripvière. 

Et n'est deu aulcunes charges sur lesdits héritaiges. 

 

[ Kericuff ] 

 

Le lieu et villaige de Kerycuff en ladicte parroesse de Tourch, tenu et profilté audict tiltre de ferme et 
convenant congéable soubs ledict Pierre du Plessix par Yvon LE DU, Denys LE SCOEZEC, Jehan LE 
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DU et Jehan LE BARHUEC~ pour en païer de taille et ferme l'an à chacun terme de la sainct Michel six 
Livres dix souls monnoye, huict mynots comble foullé avoyne, cinq chappons, corvées, droict de moulte 
et de champart. 

 

[ folio 25, recto ] 

 

Contenant ledict lieu soubs maisons, aires, pourprins et jardins, deux journaux de terre chaude. 

• Ung parc et piecze de terre nommé Parc an Yt contenant deux journaulx terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé aussy Parc an Yt contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc en Feunteun contenant deux journaux terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc nevez ouz an Traon contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Rodoez contenant deux journaulx terre chaude. 

 

• Avecques une petite cornière de pré et fennier fauchable contenent demy journau de faucheur. 

 

• Ung petit pré et fennier fauchable nommé An Rodoez contenant ung journau de faucheur. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Portz contenant deux journaux terre chaude. 

• Item, ung parc et piecze de terre nommé Parc en Foennec contenant deux journaulx terre chaude. 

 

[ folio 25, verso ] 

• Ung pré et fenier nommé Foennec Denys en Scoezec, 
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• Aultre pré nommé Foennec Yvon Le Du, 
• Aultre pré nommé Foennec Jan Le Du, 
• Avecques aultre petit pré appellé Foennec Jan Le Barhuec ; 

s'entre joignans ensemble fors qu'ils sont séparés par fossés ; contenant ensemble six journaux de faucheur. 

• Ung parc et piecze de terre appellé En Stang contenant deux journaux terre chaude. 

 

• Aultre parc et piecze de terre nommé Ros Lan Deny Le Scoezec contenant deux journaulx terre 
froyde. 

 

• Aultre parc et piecze de terre appellé Ros Lan Jan Le Du contenant deux journaux terre froyde. 

 

Lesdictes terres et héritaiges s'entre joignans ensemble fors qu'ils sont séparés par fossés ; et donnent devers 
Soulleil levant sur le grand chemin qui conduict du villaige de Kerycuff à la Chappelle de Leunguff, devers 
le Midi à terres de la seigneurie de Quoetloret tenus par Jean LE REST, le Jeune du village de 
Kerblohiou, et d'autres endroits à terres du sieur de Kerastourch [1619-Rosanbourch] et terres Jehan 
BEGOCZE du villaige de Bergezou, de devers Soulleil couchant donnent sur le frostaige nommé Stang 
Canap appartenant audict du Plessix et devers le Nort sur terres de Quoetloret. 

 

[ folio 26, recto ] 

 

Aussy contient ledict lieu et villaige de Kerycuff ung parc et piecze de terre à présant séparé et mis en troys 
par fossés et hayes appellé Douar an Kermynihy contenant ensemble six journaulx terre froide. 

 

Donnans ledicts parcs devers Soulleil levant sur aultre parc nommé aussy Douar an Kermynihy tenu par 
ledict Jan LE REST, le Jeune de Kerblohiou soubs ledict du Plessis et devers Soulleil couchant sur le 
frostaige dudict villaige de Kericuff, devers la Gallerne sur Terres du Gallou, tenus par ledict Denys LE 
SCOEZEC et consors. 

• Aultre parc appellé Tal Ty an Barhuec contenant ung journau terre chaude. 

 

• Aultre parc appellé Parc entre en Dyourent~ [1619-Parc entre an Daouhent !] contenant ung 
journau terre chaude et aultre journau terre froide. 
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Lesdicts deux parcs s'entre joignent ensemble : donnans devers Soulleil levant sur le frostaige nommé 
Pratenec appartenant audict sieur de Kermynihy, devers le Midi donnent au grand chemin qui mène du 
Bourgc parrochial de Tourch au Château de Concq, devers Soulleil couchant sur le frostaige appelle 
Menez Parc en Barillec et le chemin qui mène dudict villaige de Kerycuff à Kerlatoux. 

Aultre parc appellé En Becheof~ [1619-Becheoelec~] contenant deux journaulx terre froide ferant [ folio 
26, verso ] devers Soulleil levant sur terre tenue par ledict Jan LE BARHUEC soubs ledict du Plessix, 
devers Midi à terres tenus par ledict Jan BARHUEC, de devers le Nort sur le grant chemin qui mène 
dudict Bourgc parrochial de Tourch au Château de Concq, de devers le Nort sur ladicte montaigne appellée 
Menez Parc en Barillec. 

 

 

 

Deux parcs et pieczes de terre nommées Parcou a ys an Goaren [1619-Goarem] aultrement Douar en 
Kermynihy tenus et profiltés à tiltre de taille, ferme et convenant congéable soubs ledict Pierre du Plessix, 
par Jan LE REST, le Vieil et Jan LE REST, le Jeune au villaige de Kerblohiou en ladicte parroesse de 
Tourch, pour en païer de taille et ferme à chacun terme de la sainct Michel, une fois l'an, la somme de six 
souls huict deniers monnoye, ung mynot avoyne, deux chappons, corvées et droict de champart. 

 

Contenant lesdicts parcs quatre journaulx de terre froyde ; donnans devers le Nort sur aultre parc tenu par 
Denys LE SCOEZEC appellé aussy Douar an Kermynihy, d'aultre endroict sur terres tenus par Jehan LE 
DU de Kerycuff et de tous autres endroicts sur terres des appartenances dudict villaige de Kerblohiou 
appartenant au sieur de QuoetHeloret. 

 

[ folio 27, recto ] 

 

 

[ Kerlatous ] 

Le lieu et villaige de Kerlatoux situé en ladicte parroesse de Tourch, tenu et profilté audict tiltre de taille, 
ferme et convenant congéable soubs ledict Pierre du Plessix par Guézennec PENDU et Bertrand 
PENDU, Guillaume PENDU et Jehan LE BARHUEC pour païer de taille et ferme l'an à chacun terme 
de la sainct Michel, scavoir lesdicts Guézennec et Bertrand PENDU soixante souls monnoye et ung 
mynot froment, deux mynots avoyne comble et foullé, deux chappons, deux poules, corvées, droit de 
moulte et de champart lors qu'ils feront escaubue esdicctes terres, y comprins la nouvelle croessance 
apposée par ledict du Plessix. 
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Et lesdicts Jan LE BARHUEC et Guillaume LE PENDU la somme de soixante souls monnoye, ung 
mynot froment, deux mynots comble foullé avoyne, deux chappons, corvées, droict de moulte et de 
champart le cas advenant. 

 

Contenant ledict villaige soubs maisons, creiches, aires, courtils et pourprins, deux journaulx de terre 
chaude. 

• Soubs boys de haulte fustaye, ung journau [de] terre. 

 

• Ung parc nommé En Parc Uhelaff contenant deux journaux de terre chaude. 

 

[ folio 27, verso ] 

• Ung parc appellé An Parc Creix contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé An Tirien cren contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc nommé Parc an Bras contenant ung journau et demy de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc appellé Parc Quoet Quelvez contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc nommé Parc en Portz contenant pareillement aultre journau de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc nommé En Parc Danou o son pré contenant ensemble deux journaux de terre 
chaude. 

 

• Aultre parc aussy nommé An Parc Dianaou contenant ung journau de terre chaulde. 
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• Aultre parc nommé An Ero hir ? [1619-An eff hir~] contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Ung pré et fenier fauchable appellé An Foennec falch contenant troys journaux de faucheur 

 

• Aultre parc appellé Parc Uhelaf contenant troys journaulx terre chaude. 

 

[ folio 28, recto ] 

• Aultre parc appellé An eochir [1619-An eoff hir] contenant deux journaulx terre chaude. 
• Avecques son pré fauchable contenant deux journaux de faucheur. 

 

• Aultre parc nommé An Parc bras contenant deux journaulx terre chaude o son pré fauchable de 
mesme nom, contenant deux journaux de faucheur. 

 

• Aultre pré nommé En Parc Menez contenant quatre journaulx de terre, la moyctié de chaude et 
l'aultre moyctié froide. 

 

• Aultre parc nommé An Becherel contenant ung journau de terre froide. 

 

• Aultre parc nommé Kerycuff contenant troys journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Poulligou contenant deux journaulx de terre chaude 

 

• Aultre parc aussy nommé Parc en Poulligou contenant deux journaulx de terre chaude. 
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• Aultre parc nommé En Parc marre contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Moel contenant deux journaulx terre chaude. 

 

[ folio 28, verso ] 

• Aultre parc nommé Parc bihan contenant ung journau de terre chaude, avecques son pré fauchable 
y adjaczant contenant deux journaux de faucheur. 

 

• Aultre parc nommé An le Stang guen contenant deux journaulx terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Portz contenant deux journaux de terre chaude. 

 

• Soubs terres frostes y a huict journaulx terre froide. 

 

 

Lesquelles terres s'entre joignent ensemble et donnent devers Orient sur le grand chemin conduisant de 
Château de Concq au bourgc parrochial de Tourch, devers Midi à terres dudict du Plessis des 
appartenances de Kerycuff, devers Occident à une garenne nommée Rosnedelec et d'autre endroict donnent 
à terres tenues par les LIGOURs du bourg parrochial de Tourch. 

Sur lequel villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

[ Au Bourg de Tourc'h ] 

 

Deux courtils appelés, l'un [1619] Douar Kervegant, l'aultre [1619] Douar an Illis situés au bourg 
parrochial de Tourch tenus à tiltre de taille, ferme et convenant en soubs dudict Pierre du Plessix par la 
veufve et enffans [ folio 29, recto ] Charles LUCAS et consors pour païer de ferme par chacun an à chacun 
terme de sainct Michel la somme de six souls huict denyers monnoye. 
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Contenant lesdicts deux courtils, ung journau terre chaude, joignans l'un à l'aultre ; donnant devers Soulleil 
levant sur le grant chemin qui mesne du Bourg de Rospredn au Bourgc de Coray, d'aultre endroict devers 
Midy sur terres du GALLOU. 

 

 

[ Rosjourdren ] 

 

Le lieu et villaige de Rosjourdren situé en ladicte parroesse de Tourch, tenu et profilté audict tiltre de taille, 
ferme et convenant congéable soubs ledict du Plessix, par Guillaume LE DU pour païer l'an à chacun 
terme de sainct Michel la somme de cinquante cinq souls monnoye et deux mynots combles froment, ung 
mynot seille, deux mynots comble foullé avoyne, quatre chappons, les corvées, droict de moulte et la quarte 
gerbe des bleds qu'il sèmera audict lieu par arsure de terre pour droict de champart ; comprins en ladicte 
taillée la nouvelle croyssance mise par ledict Pierre du Plessix. 

 

[ folio 29, verso ] 

 

Contenant ledict lieu et villaige soubs maisons, creiches pourpris, aire et courtils, ung journau de terre 
chaude. 

• Ung parc et piecze de terre nommé Parc en Coat contenant deux journaulx terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc a Euz an Hent a ya d'an a Feunteun contenant deux journaulx terre 
chaulde 

 

• Aultre parc nommé An Parc Creix contenant troys journaux terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Foennec contenant deux journaulx terre chaude. 

• Aultre parc nommé Parc en Foennec contenant ung journau terre froyde. 
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• Autlre parc nommé Parc a vuz an Ty contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Aultre parc nommé Parc an Lueou contenant ung journau terre chaude. 

 

• Ung pré et fenier fauchable nommé An Foennec Moen contenant ung journau de faulcheur 

 

[ folio 30, recto ] 

• Autre pré et fenier fauchable nommé An Foennec bihan contenant ung journau de faucheur. 

 

Lesdicts héritaiges et chacuns situés audict villaige de Rosjourdren parroesse de Tourch s'entre joignent 
ensemble. Donnant d'un endroict devers Soulleil levant sur le Boys tailliffs de QuoetHeloret, devers Midi 
aux terres des villaiges de Kerlivyc et Kerguegen, devers Soulleil couchant à terres de la seigneurie de 
QuoetHeloret et devers le Nort à terres du villaige de Treunguff [ Locunduff ? ]. 

Sur lequel villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

[ Kerlévic ] 

 

Le lieu et villaige de Kerlyvyc situé en ladite parroesse de Tourch tenu et profilté par Yvon LE COZQUER 
et Allain QUERE deux parcs de terre pour en païer de taille et ferme l'an à chacun terme de la sainct 
Michel la somme de soixante deux souls six deniers monnoye, troys mynots comble froment, ung mynot 
et demy seille, ung mynot et demy comble foullé avoyne, cinq chappons, lesdictes corvées, droict de moulte 
et de champart y comprins la nouvelle croyssance mys par ledict du Plessix. 

 

[ folio 30, verso ] 

 

Ledict villaige contenant soubs maisons, courtils, pourpris et ayre ung journau de terre chaulde. 

• Ung parc nommé An Parc Gueot contenant deux journaulx de terre chaude. 
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• Aultre parc nommé An Tirienen a buz an Leur contenant deux journaulx terre chaude. 

 

• Item, aultre parc nommé An Nadrazier contenant ung journau de terre chaude. 

 

• Item, aultre parc nommé Parc Dioudud à présent divisé en deux, contenant deux journaulx de terre 
froyde. 

 

• Ung pré et fenier nommé An Enesen bras contenant deux journaux de faucheur. 

 

• Item, deux aultres prés et fenniers fauchables l'un nommé An Foennec nevez et l'aultre An Foennec 
creix avecques petit pré aussy fauchable nommé En Foennec bihan contenent en tout troys 
journaulx de faucheur. 

 

• Deux parcs s'entre joignans ensemble, l'ung nommé Parc an Biou et l'aultre Parc an Lueou 
contenant deux journaulx de terre chaude. 

 

[ folio 31, recto ] 

• Deux aultres parcs nommés An Duruduil [1619-Daruduill], l'un et l'aultre appellés An Lannec 
mar[re] s'entre joignans ensemble contenans ung journau terre chaulde et aultre journée de terre 
froide. 

 

• Aultre petit pré non fauchable nommé An Enesen bihan contenant demy journau de pré. 

 

• Aultre pré fauchable nommé Foennec an Hent contenant ung journau de faucheur. 

 

Lesdictes terres et chacunes s'entre joignans ensemble, fors qu'ils sont séparés par le chemin qui mène du 
Moulin du Kermynihy au villaige de Goré an Coat et donnent devers Soulleil levant sur l'eau qui dessend 
du Moulin de Quoetloret au Moulin de Rodoez bas appartenant audict du Plessix, devers Midi aux terres 
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du villaige de Kervegen, devers Soulleil couchant aux terres du villaige de Quoetylis Tourch et devers le 
Nort donne audict villaige de Rosjourdren. 

Sur lequel villaige n'est deu aulcune charge. 

 

 

En la Parroesse de Scazre 

 

 

 

[ Kergoff ] 

 

La septiesme partie de tous le lieu et villaige de Kerangoff situé en la parroesse de Scazre en non [ folio 
31, verso ] divys o les aultres propriétaires dudict villaige tenu et profilté à tiltre de taille, ferme et 
convenant congéable soubs ledict Pierre du Plessix par Jan LE LAENNEC et Charles LE BEUX, pour 
païer de taille et ferme à chacun terme de la sainct Michel la somme de vingt et cinq souls monnoye et 
deux chappons. 

 

Contenant ledict villaige en tout soubs maisons, pourpris, aire, courtils, troys journaulx de terre chaulde. 

• Soubs pré fauchable, dix journaulx en plusieurs clostures et parcelles séparées par fossés. 

 

• Soubs terre chaude, en plusieurs parcs et clostures séparés par fossés y a quarante journaux. 

 

• Soubs terre froyde en plusieurs parcs et clostures cernées de fossés, trante journaulx. 

 

• Soubs frostaiges, dix journaulx terre froide. 

Donnant ledict lieu et villaige de Kerangoff devers Midi sur la Forest de QuoetLoch appartenante au Roy 
nostre Sire, devers Soulleil levant sur terres de la seigneurie de Kerguegant, devers Soulleil [ folio 32, 
recto ] couchant sur les appartenances du villaige de Kersaliou et devers Septentrion sur terres du villaige 
du Drolo 



46 
 

 

 

C h e f f r a n t e s 

 

 

 

 

Chefffrantes deus par froment audict Pierre du plessix sieur de Kermynihy avecques juridiction, foy et 
hommaige, rachapt, lods et vantes le cas advenant à luy estre païés par chacun an le jour et feste de la 
Chandeleur au bour parochial deLient par les nommés cy après : 

[ Penvern ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy et homaige et rachapt et ung quarteron froment de cheffrente dessus les 
terres aultreffois à LANROS, à présent à damoyselle Francoyse [de] LANROS, dame douairière de 
Toulgoat, tenus soubs ladicte de Lanros par Jan CONNAN et consors au villaige de Penvern parroesse de 
Lient. 

 

[ folio 32, verso ] 

[ Cozquer Fresq ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige, debvoir de rachapt et ung quarteron froment de cheffrante 
dessus les héritaiges de ladicte Lanros au villaige de Cozquer en ladicte parroesse de Lient. 

[ Mengleuz ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et quatre quarterons froment de cheffrente 
à chacun terme de la Chandeleur dessus les terres de ladicte Lanros au villaige de Mangleuz en ladicte 
parroesse que tient à présent Guenezec CALOCH et consors. 

[ Manoirs de Kerverniou et de Kergouyen ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige et devoir de rachapt et troys quarterons froment de 



47 
 

cheffrente dessus les lieux et manoirs de Kervernyou et Kergouyen situés en ladicte parroesse de Lient. 

 

[ Kerfors ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige et devoir de rachapt et deux quarterons froment dessus le 

villaige de Kerforn [Kerfors] en ladicte parroesse de Lient appartenant à noble homme Me Hervé du 
HANFFOND, sieur de Rochantre [Rohantic], Jehan LE MEUR et consors. 

 

[ folio 33, recto ] 

[ Keraudren ? ] 

 

Item, dessus les terres de Morice CRAN~ et consors au villaige de Keraudren en ladicte parroesse de 
Lient, ung quartron froment. 

[ BotDaniel ] 

 

Item, dessus les lieux et estaiges que tient Loys LE BESQUE, Mahé TALOUARN, et René COUP au 
vilage de BotDaniel, ung quarteron froment, à présent appartenant en fonds audict du Plessix. 

[ Keranguen ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, homme-, debvoir de rachapt et deux quarterons froment cheffrante à chacun 
terme de Chandeleur, dessus le villaige de Keranguen en ladicte parroesse de Lient, à présent tenu par 
Guillaume LE MEN à convenant congéable, soubs nobles gens Jan QUOETFORS et Helaine SALOU 
sa femme, sieur et dame de Quoetheforn et de Kerguenou 

[ Keryannic ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige et rachapt et deux quarterons froment cheffrante à chacun 
terme dessus, le lieu et villaige de Kerriannyc, Kermabelias, Kerguilliet et KerJehan en la parroesse de 
Lient tenus par Michel LE CAVELAT, Alain LE CAVELAT, Francois LE GAL et consors. 
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[ folio 33, verso ] 

[ Le Run ] 

 

Item, dessus le villaige du Run, tenu par Guezenec BUZARE et consorts en ladicte parroesse de Lient, 
ung quarteron froment de cheffrante à chacun dict jour et terme. 

[ Larlan ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige, debvoir de rachapt et ung quarteron froment de cheffrente 
à chacun dict jour et terme dessus le lieu et estaige que tient Yvon COUP au villaige de Larlan à convenant 
soubs le seigneur de Tréanna. 

[ Manoir de Kervéant ] 

 

Itel, la seigneurye de ligencze, foy, hommaige, debvoir de rachapt et ung quarteron froment dessus le lieu 
et manoir, ses yssues et appartenances de Kervezant [ Kerveant ? ] en la parroesse de Lient appartenant à 
présent au sieur de Mesanles. 

[ Parc Mesangues ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige, debvoir de rachapt et une escuellée de froment de cheffrente 
à chacun dict terme, dessus ung parc et piecze de terre appellé Parc Mesangues estant près le villaige du 
Run en ladicte parroesse de Lient appartenant en fonds à Jan a DU et consors. 

 

 

Sur lesquelles cheffrantes cy dessus déclairées ledict Pierre du Plessix cognoest et confesse debvoir à 
notredict souverain seigneur Roy, par chacun an, à chacun jour et feste de la Chandeleur vingt et [ folio 34, 
recto ] troys quarterons froment à estre rendus et païés au receveur de ladite juridiction de Rospreden audict 
Bourgc de Lient la part où il y fera leur [lever ?] et prendre les aultres cheffrantes deus ledict jour en ladicte 
juridiction à notredict seigneur Roy. ? 

 

 

Aultres cheffrantes deubs audit Pierre du Plessix à chacun terme de la Chandeleur 
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[ Kerhoaler ] 

 

La seigneurie ligencze, foy, hommaige, debvoir de rachapt dessus et vingt cinq souls monnoye de 
cheffrente dessus les terres de Allain LE ROY et consors au villaige de Kerhoalezre parroesse de Tourch, 
nommé En Stancg Roux. 

[ Coat Ilis ] 

 

Item, la seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et quinze souls monnoye de cheffrante 
à chacun terme de la Chandeleur dessus les terres de Pierre PAIGE le Vieil, Pierre PAIGE le Jeune, 
Jehan LE GUENNEC, Estienne BEGOZE, Henry LE BULS et sa femme, et consors ès appartenances 
du village de Quoetilis Tourch en ladicte parroesse de Tourch. 

 

[ folio 34, verso ] 

[ Quillien et Guern-Caroff ] 

 

La seigneurie de Ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et quatre escuellées froment de cheffrante 
à chacun terme de Chandeleur dessus les villaiges de Quillien et Mernancaru [ Guern an Carou ~ ] situés 
en la parroesse de Lient. 

[ Corbudou ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et quatre escuellées froment de cheffrante 
à chacun terme de Chandeleur dessus les lieux et villaiges de Corbudou et Kerguézennec an Menez en la 
treffve de sainct Yvy en ladicte parroesse de Lient appartenant en fonds à nobles gens Jan Quoetforn et 
Hélaine SALOU sa femme, sieur et dame de Quoetforn et de Kerguennou, au sieur de Toulgoet Salou, 
Guillaume GUILLERMOU, Marie LAUENAN et aultres. 

 

À    M e l v e n 

 



50 
 

 

 

 

[ Kervez ? ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige, et debvoir de rachapt et cinq trezaines de cheffrante dessus les 
terres de [ blanc ] GUILLOROU près le villaige de Kgues en la parroesse de Melven à chacun dict jour 
et terme de la Chandeleur, audict du Plessix advenu par l'avoir acquis de noble homme Henry Larnon~, 
sieur de Kerudelen~ ?. 

 

[ folio 35, recto ] 

 

 

Autres cheffrantes deubs audict sieur du Kermynihy à chacun jour et terme de la sainct Michel 
Montgarganne à luy estre rendus et païés audit Manoir du Kermynihy. 

 

 

 

 

[ Kermoalic ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt dessus les héritaiges de Marie 
LANDANET au villaige de Keranmoalyc parroesse de Lient et la somme de cinquante souls monnoye et 
deux chappons de cheffrante à chacun jour et terme de la sainct Michel. 

[ Parcou Tremesten ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et la somme de vingt cinq souls monnoye 
de cheffrante à chacun terme de la sainct Michel une foys l'an dessus certaines terres et héritaiges nommés 
Parcou Tremesten près la chapelle Monsieur sainct Guenel en ladicte paroesse de Lient, tenus par Jean 
LE GUENNEC, Jan LE GUOEhyë ? et consors. 
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[ Ty Nevez ~Bullien ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt de saize souls monnoye de cheffrante à 
chacun terme de la saintct Michel dessus certains héritaiges nommés Parcou Carront an Henaff 
aultrement Ty Nevez tenus par Jan KERCHOUE et Glazren KERCHOUE, Allain GUEGUEN le Vieil 
et Charles GUEGUEN son fils, Allain GUEGUEN le Jeune et Glazren LE ROY. 

 

[ folio 35, verso ] 

[ Kerjezequel ] 

 

La seigneurie de ligencze, foy, hommaige et debvoir de rachapt et sept souls six deniers monnoye de 
cheffrante à chacun terme de sainct Michel dessus les terres et héritaiges de Bertran et Marie LE 
HELGOARCH et consors au villaige de KerJezequel parroesse de Scare Scazre. 

 

 

Toutes et chacunes les choses cy dessus, ledict Pierre du PLESSIX, sieur du Kermynihy, présant en 
personne par notre Cour de Nantes o submission et prorogation de juridiction, demeurant audit lieu du 
Kermynihy parroesse de Lient, évesché de Cornouaille, a juré par son serment estre vray et contenir vérité 
et à cause desdits héritaiges et cheffrantes luy appartenir et estre en possession luy et ses prédécesseurs 
seigneurs du Kermynihy, d'avoir et tenir de tout temps immémorial Cour et Juridiction sur sesdits hommes 
à foy et icelle exercée par juge, procureur et greffier qu'à la [cette ?] fin il institue et exercée au bourgc de 
Rospreden. 

Et avoyr sur sesdicts hommes à foy et subjets rachapts, lods et ventes le cas advenant. 

Promecttanct, jurant et s'obligeant ledit Pierre du Plessix sur l'obligation et hypothèques de tous et chacuns 
ses biens meubles et immeubles ... et advouer et par son serment tout ce que dessus estre vray et contenir 
vérité et non-venir jamais encontre. 

Et pour présenter lesdits présents aveux et mynu audict seigneur Roy, en la Chambre des Comptes des païs 
et ailleurs ou besoign sera et y demander et faire les explects et choses requises et nécessaires ledict Pierre 

du Plessix a institué à ses procureurs généraulx et spéciaulx o tous pouvoir pertinant et recquis Mes 
[ blanc ] promectant et s'obligeant [ folio 36, recto ] sur pareille obligation que devant, avoir pour agréable 
tout ce que parce que sesdits procureurs et chacun sera faict ce touchant o pouvoir d'eslire mention et 
domicille le juge, païer et a droict ester ? 

Et pour ce que ainsy de la forme et mannière que dessus l'a ledict du Plessix voulu et consenti, l'avons de 
son consentement par le jugement de nostredicte Cour jugé et condempné, jugeons et condempnons. 
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Donné tesmoing, le scel a esté mys. 

Ce fust faict et gréé en la ville de Nantes en la maison et demeurance de Thomas LEMOYNE, l'un des 
notaires soubsignés le quinziesme jour de janvier l'an mil cinq cent soixante quinze. 

Interligne : audict, sr Roy, approuvé. 

 

[ Signatures de : ] 

 

P. du Plessix 

Lemoyne, notaire royal 

Boneta ? notaire royal 

 


